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ARTICLE 19

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa permet à la commission de contrôle et d’évaluation de saisir la chambre disciplinaire 
compétent en cas de méconnaissance de la loi pour des seuls manquements déontologiques ou 
professionnels. Cette sanction apparaît en deçà des exigences qu’imposeraient la violation de la loi, 
sachant qu’une vie est en jeu.


